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FORMULAIRE DE TRANSMISSION DE SIGNALEMENT D’UN ÉVÈNEMENT INDÉSIRABLE GRAVE (EIG)
Article L 331-8-1 du Code de l’action sociale et des familles
Les établissements et services et les lieux de vie et d'accueil informent sans délai, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, les autorités administratives compétentes pour leur délivrer l'autorisation prévue à l'article L. 313-1 ou pour recevoir leur déclaration en application des articles L. 321-1 et L. 322-1 de tout dysfonctionnement grave dans leur gestion ou leur organisation susceptible d'affecter la prise en charge des usagers, leur accompagnement ou le respect de leurs droits et de tout évènement ayant pour effet de menacer ou de compromettre la santé, la sécurité ou le bien-être physique ou moral des personnes prises en charge ou accompagnées.
Cette déclaration doit intervenir sans délai après la survenue de l’événement.
ConformÉment À l’arrÊtÉ du 28 dÉcembre 2016
Identification
	Date de la déclaration

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
	Heure de la déclaration

	

	Nom de la structure
	

	Adresse de la structure

	


	Nom et qualité du déclarant

	


	Courriel

	

	Numéro de téléphone

	

	Information aux autorités administratives 
	☐ ARS
☐ Collectivité de Corse
☐ Préfecture                    
☐ Autre (préciser) :




nature des faits
Les exemples cités ci-après ne constituent pas une liste exhaustive, ils permettent d’identifier les dysfonctionnements et évènements qui relèvent de l’art L.331-8-1 du CASF. Ainsi, il sera nécessaire pour le déclarant de détailler la nature de l’évènement.
	1 - Sinistre ou évènement météorologique

	☐ Inondation
☐ Tempête
☐ Incendie
☐ Rupture de fourniture d’électricité, eau
☐ Autre (préciser) :


	2 - Accident ou incident lié à une défaillance technique
	☐  Pannes prolongées d’électricité
☐  Panne prolongée de chauffage
☐  Panne prolongée de climatisation
☐  Panne prolongée d’ascenseur
☐  Autres (préciser) :


	3 - Évènement en santé environnementale
	☐  Épidémie (Hors IRA – GEA)
☐  Intoxication (hors plomb et CO2)
☐  Légionnelles
☐  Maladie infectieuse hors MDO
☐  Autres (préciser) :

	4 - Perturbation dans l'organisation du travail et la gestion des ressources humaines mettant en difficulté l'effectivité de la prise en charge ou la sécurité des personnes accueillies
	☐  Vacance de poste prolongée
☐  Difficulté de recrutement
☐  Absence imprévue de plusieurs personnels
☐  Grève
☐  Autres (préciser) :


	5 - Accident ou incident lié à une erreur ou à un défaut de soins ou de surveillance
	☐  Non-respect de la prescription, erreur dans la dispensation ou l’administration du médicament
☐ Retard dans la prise en charge ou le traitement apporté 
☐  Autre défaut de soin ou surveillance (préciser) :


	6 - Perturbation de l'organisation ou disfonctionnement liée à des difficultés relationnelles récurrentes avec une famille ou des proches ou du fait d'autres personnes extérieures à la structure
	☐  Conflit important sur la prise en charge d'une personne
☐  Menaces répétées
☐  Demandes inadaptées 
☐  Défiance à l'encontre du personnel
☐ Non-respect du règlement de fonctionnement
☐ Activités illicites
☐  Autres (préciser) :


	7 - Décès accidentel ou consécutif à un défaut de surveillance ou de prise en charge d'une personne

	☐  Décès à la suite d’une chute
☐  Décès à la suite d’un accident de contention
☐  Autres (préciser) :

	8 - Suicide ou tentative de suicide
	☐  Suicide
☐  Tentative de suicide


	9 - Situation de maltraitance envers les usagers

	☐ Physique
☐ Sexuelle
☐ Psychologique
☐ Morale
☐ Médicale ou médicamenteuse
☐ Privation de droit
☐ Comportement d’emprise
☐ Isolement
☐ Négligence grave 
☐ Défaut d'adaptation des équipements
☐ Vol
☐ Discrimination  
☐ Financière et matérielle
☐ Exposition à un environnement violent
☐ Autre (préciser) :


	10 - Disparition inquiétante

	☐  Fugue de personnes accueillies
☐ Disparition entraînant la mobilisation des services de police ou de gendarmerie pour rechercher la personne
☐ Autre (préciser) :


	11 - Comportement violent de la part des usagers envers d'autres usagers ou du personnel, au sein de la structure ainsi que manquement grave au règlement de fonctionnement
	☐ Violence entre usagers
☐ Violence usagers envers le personnel
☐ Comportement inapproprié d’ordre sexuel
☐ Manquements graves aux règlements du lieu d’hébergement de la structure qui compromettent la prise en charge des personnes accueillies
☐ Comportement inadapté 
☐ Comportement délictueux
☐ Autre (préciser) :

	12 - Actes de malveillance au sein de la structure

	☐ Détérioration volontaire des locaux
☐ Détérioration volontaire des équipements/matériel
☐ Vols 
☐ Sécurité des réseaux et cyberattaques (déclaration SSI via portail des signalements)
☐ Autre (préciser) :


	13 - Autre
	



circonstances et dÉroulement des faits
	Date des faits
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
	Heure des faits
	

	Heure de la constatation des faits 
	

	Description détaillée des faits : 
La description réalisée doit permettre une compréhension exhaustive de l’évènement sans écrit complémentaire sauf exception. Elle doit notamment permettre de comprendre le déroulement précis des faits ainsi que le contexte dans lequel l’évènement s’est inscrit.





Nombre de personnes victimes ou exposées 
	Personne(s) victime(s) :                                 
	Personne(s) exposée(s) :                                   



Conséquences constatées au moment de la transmission de l’information
	Pour la ou les personne(s) prise(s) en charge

(Exemples : décès, hospitalisation, blessure, aggravation de l'état de santé, changement de comportement ou d'humeur…)

	

	Pour les personnels

(Exemples : empêchement de venir sur le lieu de travail, arrêt maladie, réquisition…)

	

	Pour l'organisation et le fonctionnement de la structure

(Exemples : difficulté d'approvisionnement, difficulté d'accès à la structure ou sur le lieu de prise en charge de la personne, nécessité de déplacer des résidents, suspension d'activité…)

	



Demande d’intervention des secours (pompiers, SAMU, police, gendarmerie)
	☐ NON
☐ OUI, préciser : 




Information des personnes concernées, des familles et des proches 
Sous réserve de l’accord de la personne concernée selon la nature des faits.
	




Information du CVS 
	Date prévisionnelle d’information ?

	










Dispositions immédiates et envisagées par la structure  
	
	Dispositions immédiates
	Dispositions envisagées

	Pour protéger, accompagner ou soutenir les personnes victimes ou exposées
	
	

	Pour assurer la continuité de la prise en charge, le cas échéant

	
	

	À l'égard des autres personnes prises en charge, du personnel ou de la structure elle-même, le cas échéant

(Exemples : information à l'ensemble des usagers, soutien psychologique, demande d’appui, aménagement des locaux…)

	
	


Suites administratives ou judiciaires 
Merci de bien vouloir indiquer les coordonnées des structures saisies ainsi que la date.
	Démarche
	Coordonnées
	Date

	Enquête de police ou de gendarmerie

	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
	Dépôt de plainte

	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
	Signalement au Procureur de la République

	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.


Répercussions médiatiques
	[bookmark: _Hlk202892840]Le dysfonctionnement ou l’évènement mentionné à l’article L.331-8-1 du CASF peut-il avoir un impact médiatique ?

☐ OUI
☐ NON




	Les médias sont-ils déjà informés de ces faits ?

☐ OUI
☐ NON




	Communication effectuée ou prévue ?

☐ OUI
☐ NON

Si, oui préciser (date de communication, type de médias…) : 





Évolutions prévisibles ou difficultés attendues
	


MAÎTRISE DU RISQUE
	Le risque est-il maitrisé ?

   ☐ OUI                                                          ☐ PARTIELLEMENT                                                          ☐ NON 

Actions correctrices envisagées et délais de mise en œuvre ?




communication du signalement
	ARS DE CORSE
ars2a-alerte@ars.sante.fr
 04 95 51 99 88
Quartier St Joseph - CS 13003
20700 AJACCIO CEDEX 9

	COLLECTIVITÉ DE CORSE 
 alerte.ESSMS@isula.corsica
04 20 03 97 40
22 Cours Grandval - BP 215
20187 AJACCIO CEDEX 1
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